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Résumé 

De 2015 à 2017, un nouveau mécanisme de tarification hospitalière a affecté la rémunération des

établissements de santé français, la dégressivité tarifaire. Ce mécanisme a consisté à diminuer la ré-

munération unitaire de séjours d’une activité lorsque le seuil fixé pour cette activité a été atteint.

Dans les pays de l’OCDE qui l’avaient précédemment mis en place, ce système était mis en place pour

limiter la dépense hospitalière, en récupérant une partie des économies d’échelles réalisées par les

hôpitaux (voir de Lagasnerie et al, 2015). En France, ce système de dégressivité tarifaire a été adossé

aux segments d’activités où des problèmes de pertinence des hospitalisations se posent.

Nous évaluons les réactions des établissements de santé à ce mécanisme de dégressivité tarifaire.

Deux approches sont simultanément conduites. D'une part, pour chaque pathologie incitée, nous

construisons une pathologie de contrôle synthétique qui vise à reproduire l'évolution qu'aurait eu la

pathologie incitée sans incitation. Nous reprenons en cela la méthodologie développée par Abadie et

al (2010). D'autre part, nous calculons pour chaque établissement et chaque année (même sans inci-

tation) la pénalité financière encourue théoriquement du fait de la dégressivité tarifaire, et analysons

l'évolution de la distribution de cette pénalité suite à la mise en place de cette mesure d'incitation.

Avec la première approche, à la mise en place de l'incitation, nous n'obtenons pas d'évolution signifi-

cative dans le secteur privé, où nous jugeons assez satisfaisante la puissance de nos tests en contrôle

synthétique, au moins en 2015. Dans un seul cas, nous obtenons en 2015 une évolution significative

dans le secteur public mais la significativité de cet effet ne résiste pas à un changement de spécifica-

tion ; cependant, l'absence de significativité dans certains cas dans le secteur public peut aussi prove-

nir d'un manque de puissance de nos tests, plutôt que d'une absence d'effet. Des analyses complé-

mentaires sont en cours.

Avec la seconde approche, nous ne notons pas d'évolution marquée de la distribution de la pénalité

suite à la mise en place de cette mesure d'incitation, ni dans le secteur public, ni dans le secteur pri-

vé. 

Nous concluons que la mesure n'a pas eu d'effet en 2015, ou au plus de faibles effets.
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